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ARRÊTÉS

Arrêté n° 2017-2 du 5 janvier 2017 relatif à la désignation du responsable de l’unité de travail 
CIEL (A. KNAPP)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, et notamment l’article L712-2,
Vu  le  décret  n°82-453  du  28  mai  1982  relatif  à  l’hygiène  et  à  la  sécurité  du  travail  ainsi  qu’à  la  
prévention médicale dans la fonction publique,
Vu le code du travail et notamment les articles L4121, et suivants,
Vu le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d’un document relatif à l’évaluation 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs,
Vu les statuts de l’université,
Vu  l’instruction  générale  de  l’ULR  sur  l’hygiène,  la  sécurité,  la  santé  au travail  et  la  protection  de 
l’environnement du 19 mai 2014.

ARRÊTE

Article 1
Eu égard à ses compétences, à l’autorité hiérarchique qu’il détient et aux moyens qui lui sont confiés, 
Monsieur Alfred KNAPP est chargé de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents 
placés sous son autorité dans l’unité de travail suivante :

CIEL

Article 2
Au sein de cette unité de travail, il doit appliquer et faire appliquer les règles en matière d’hygiène et de  
sécurité définies dans la partie 4 Santé et Sécurité au Travail du code du travail et les décrets pris pour 
son  application  et  prévenir  les  dangers  susceptibles  de  compromettre  la  sécurité  ou la  santé  des 
agents.

Article 3
Il doit nommer obligatoirement un ou des agents chargés de les assister et de les conseiller dans la 
mise en œuvre des règles d’hygiène, de sécurité et d’environnement (Assistant de Prévention).

Article 4
Il doit notamment :

- mettre en œuvre une démarche globale de prévention,  

- dresser l’inventaire et évaluer les risques professionnels au sein de l'unité de travail, les identifier dans 
le document unique d’évaluation des risques professionnels qui doit être réévalué annuellement,

- programmer annuellement des actions de prévention pour l’unité de travail,

- s’assurer que les équipements de travail soient installés, entretenus et vérifiés de manière à garantir  
la sécurité des agents et, le cas échéant, des usagers,

- améliorer les méthodes et le milieu de travail en adaptant les conditions de travail en fonction de 
l’aptitude physique des agents,

- veiller à ce que les locaux soient tenus dans un état constant de propreté et qu’ils présentent les  
conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé des personnes,

- veiller aux bonnes pratiques professionnelles et fait respecter les lois, règlements et consignes en 
vigueur dans l’établissement,

- s’assurer que les consignes de sécurité sont bien établies au sein de l’unité de travail,  affichées et 
communiquées aux personnes concernées et s’assurer de la traçabilité de cette diffusion,
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- prendre toutes les dispositions pour faire assurer la formation à la sécurité et le suivi médical du 
personnel,

- veiller à la bonne tenue et au suivi des remarques portées sur le registre de santé et sécurité de son  
unité de travail,

-  le  cas  échéant,  veiller  à  se  conformer  aux  obligations  réglementaires  fixées  par  d’autres  textes 
ministériels  liées  aux activités  réalisées  dans  son  unité  de  travail,  telles  que  celles  concernant  les 
installations classées pour la protection de l’environnement, les établissements recevant du public, les 
organismes  génétiquement  modifiés,  la  gestion  des  sources  de  rayonnements  ionisants, 
l’expérimentation animale...

Article 5
Le présent arrêté prend effet à compter du 5 janvier 2017 et annule le précédent (2013-264).

Article 6
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au 
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 5 janvier 2017.
Le président
Jean-Marc OGIER

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2017-035 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR AGNES MICHELOT

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à AGNES MICHELOT.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CEJEP et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.
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Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-021 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ALEXANDRA BODIN

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ALEXANDRA BODIN.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/MRIP et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-018 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ALFRED KNAPP

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ALFRED KNAPP.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/CIEL et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président
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          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-024 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ANNE FAUGEROUX

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ANNE FAUGEROUX.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB04/SRI 
et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.
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Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-022 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR AXEL BRINGER

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à AXEL BRINGER.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/POLE ALTERNANCE et  pour  toutes  les  entités  et  lignes budgétaires  en dépendant,  dans les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 
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• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-034 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR BURT KASPARIAN

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à BURT KASPARIAN.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CEIR et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,
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• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-019 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR CATHERINE BENGUIGUI

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à CATHERINE BENGUIGUI.
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Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/CULTURE et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant,  dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-045 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR CATHERINE CHOQUET

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
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Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à CATHERINE CHOQUET.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/MIA et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n° 2017-038 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR CHRISTIAN INARD

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à CHRISTIAN INARD.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/IRSTV – CRB08 et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions  
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.
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Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-029 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ERIC LUSSAN

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ERIC LUSSAN.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CEIR – CRB05/CEJEP – CRB05/CEREGE – CRB06 et pour toutes les entités et lignes budgétaires en 
dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 
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• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-050 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ERIC MONTEIRO

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ERIC MONTEIRO.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB07/LICENCES/ECOLA – CRB07/LICENCES/LEA – CRB07/MASTERS/DPAN – CRB07/MASTERS/ECOLA -
 CRB07/MASTER/LCAI et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,
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• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-010 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR FRANCIS FORBEAU

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à FRANCIS FORBEAU.



4900
RAA
n° 192
13 JANV.
2017

Université de La Rochelle

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB01/DSI 
et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-015 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR FRANCK CHARNEAU

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
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Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à FRANCK CHARNEAU.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/ACTICE et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2017-011 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR FREDERIC BRET

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à FREDERIC BRET.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB01/DSI 
et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.
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Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-056 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR FREDERIC ROUSSEAUX

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à FREDERIC ROUSSEAUX.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : Tous les
CRB et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant,  dans les conditions définies aux 
articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 
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• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-023 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR FREDERIQUE RICO

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à FREDERIQUE RICO.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/POLE ALTERNANCE et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en dépendant,  dans les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,
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• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-013 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ISABELLE PAIRE

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ISABELLE PAIRE.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB01/PRESIDENCE et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Arrêté n° 2017-048 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ISABELLE QUEYROUX

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ISABELLE QUEYROUX.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB07/CUFLE et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.
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Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-012 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR ISABELLE WIART

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à ISABELLE WIART.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB01/GRH  - CRB02 et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,



Université de La Rochelle RAA
n° 192
13 JANV.
2017

4909

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-037 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR JEAN-CHRISTOPHE BURIE

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à JEAN-CHRISTOPHE BURIE.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB05/L3I
–  CRB05/CPER/NUMERIC et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.
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Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-058 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR JEAN-MARC WALLET

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à JEAN-MARC WALLET.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB05 et 
pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.
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Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-054 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR JEANNE LALLEMENT

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à JEANNE LALLEMENT.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : Tous les
CRB et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux 
articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n° 2017-025 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR JULIEN SAMPEDRO

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à JULIEN SAMPEDRO.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/SUAPSE et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.
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Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-039 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR KARIM AIT-MOKTHAR

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à KARIM AIT-MOKTHAR.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/LASIE – CRB05/CPER/BATIMENT DURABLE – CRB05/CPER/TRANSPORT et pour toutes les entités 
et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions  définies  aux  articles  suivants  du  présent 
arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,
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• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-049 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR LAURENCE TRANOY

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à LAURENCE TRANOY.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB07/LICENCES/DU HAA – CRB07/LICENCES/SHS – CRB07/LICENCES/LUP SIG – CRB07/LICENCES/LUP
PATRIM  –  CRB07/MASTERS/MDCV  –  CRB07/MASTERS/HISTOIRE  –  CRB07/MASTERS/SPE  –
CRB07/MASTERS/MEF SPE – CRB07/MASTERS/MPAT et pour toutes les entités et lignes budgétaires en 
dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-031 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR LAURENT AUGIER

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à LAURENT AUGIER.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CRHIA  –  CRB07 et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Arrêté n° 2017-032 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR LAURENT HUE

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à LAURENT HUE.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CRHIA  –  CRB07 et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.
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Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-030 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR LINDA ARCELIN

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à LINDA ARCELIN.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CEREGE et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,
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• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-014 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR LUC COSTEDOAT

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à LUC COSTEDOAT.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB03 et 
pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.
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Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-044 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR LUCIA PICARD

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à LUCIA PICARD.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/LIENSS et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-042 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR MARIANNE GRABER

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à MARIANNE GRABER.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/LIENSS et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n° 2017-027 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR MARIE-GRACE TEIXEIRA

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à MARIE-GRACE TEIXEIRA.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CEBC – CRB05/FREDD – CRB05/IRSTV – CRB05/L3I – CRB05/UMS3462 – CRB08 et pour toutes les 
entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions  définies  aux  articles  suivants  du 
présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.



Université de La Rochelle RAA
n° 192
13 JANV.
2017

4925

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-053 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR MARLENE BARBOTIN

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à MARLENE BARBOTIN.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : Tous les
CRB et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant,  dans les conditions définies aux 
articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,
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• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-046 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR MICHEL BERTHIER

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à MICHEL BERTHIER.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/MIRES et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.
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Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-036 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 
applications informatiques financières de l’ULR MOHAMED-YACINE GHAMRI-DOUDANE

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à MOHAMED-YACINE GHAMRI-DOUDANE.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB05/L3I
–  CRB05/CPER/NUMERIC et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-040 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR NADINE SEGUIN

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,



Université de La Rochelle RAA
n° 192
13 JANV.
2017

4929

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à NADINE SEGUIN.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/LASIE et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Arrêté n° 2017-009 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR NATHALIE CADILHAC-GALLERENT

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à NATHALIE CADILHAC-GALLERENT.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB01/ADGE et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.
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Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-043 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR NATHALIE LONG

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à NATHALIE LONG.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/LIENSS et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,
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• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-041 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR OLIVIER DE VIRON

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à OLIVIER DE VIRON.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/LIENSS  –  CRB05/CPER/ECONAT  –  CRB05/CPER/HABISAN et  pour  toutes  les  entités  et  lignes 
budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.
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Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-057 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR OLIVIER RENOU

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à OLIVIER RENOU.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB01 –
CRB03 et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux 
articles suivants du présent arrêté.



4934
RAA
n° 192
13 JANV.
2017

Université de La Rochelle

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-033 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR PASCALE GARCIA

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à PASCALE GARCIA

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/FREDD et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n° 2017-020 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR PASCAL GENOT

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à PASCAL GENOT.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB04/MRIP et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.
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Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-008 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR PHILIPPE LE GOC

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à PHILIPPE LE GOC.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB01/ADGE  –  CRB/04 et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,
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• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-017 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR RAOUL WEBER

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à RAOUL WEBER.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB04/BU 
et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.
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Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-052 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR SERGE LINKES

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à SERGE LINKES.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB07/LICENCES/LUP MEDIAS et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-026 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR SYLVIE DEBIAIS

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à SYLVIE DEBIAIS.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB04/VIE
ETUDIANTE et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies 
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n° 2017-016 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR SYLVIE FAYET

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à SYLVIE FAYET.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB04/BU 
et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.
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Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-028 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR THIERRY POULAIN-REHM

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à THIERRY POULAIN-REHM.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/CEIR – CRB05/CEJEP – CRB05/CEREGE – CRB06 et pour toutes les entités et lignes budgétaires en 
dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,
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• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
Arrêté n° 2017-047 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR VINCENT RIDOUX

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à VINCENT RIDOUX.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB05/UMS3462 et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant,  dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.
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Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-055 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR XAVIER FEAUGAS

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à XAVIER FEAUGAS.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : Tous les
CRB et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant,  dans les conditions définies aux 
articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 2017-051 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR YVAN DANIEL

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  «GFC-dépenses »  de 
l’université de La Rochelle à YVAN DANIEL.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB07/LICENCES/LEA et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain, hors zone dite « à risque » déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 10 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n° 2017-07 du 9 janvier 2017 relatif à la nomination de la commission pédagogique 
compétente en matière de validation d’études supérieures en master du domaine droit, 

économie, gestion mention management et administration des entreprises

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 613-5 et D. 613-38 et suivants,
Vu les propositions de monsieur le doyen de la Faculté de droit, de science politique et de gestion,

ARRÊTE

Article 1
Pour le domaine droit, économie, gestion, la commission pédagogique statuant sur les demandes de 
validation d’études supérieures en master mention management et administration des entreprises est 
composé pour l’année universitaire 2016-2017 de :

Thierry Poulain-Rehm, professeur des universités, président

Mathieu Paquerot, maître de conférences

Julien Viau, maître de conférences

François Mayon, professeur associé

Article 2
Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au 
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 janvier 2017.
Le président
Jean-Marc Ogier

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2017-067 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (A. RABAH)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Annaïg RABAH.
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Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB09 et 
pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

          Patrice JOUBERT
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté  n° 2017-068 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (C. BARREAUD)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Cécile BARREAUD.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/COMMUNICATION  et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

          Patrice JOUBERT
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2017-069 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (S. DESAYVRE)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Sandrine DESAYVRE.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur l'entité budgétaire suivante : CRB09 et 
pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles 
suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.
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Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

          Patrice JOUBERT
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-070 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (E. GUERIN)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Eric GUERIN.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/LOGISTIQUE et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 
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• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

          Patrice JOUBERT
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-071 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (O. SAUZET)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Olivier SAUZET.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/SERVICE INFORMATIQUE et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,



4954
RAA
n° 192
13 JANV.
2017

Université de La Rochelle

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

           Patrice JOUBERT

Arrêté n° 2017-072 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (MC HENRY)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Marie-Christine HENRY.
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Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/BIOLOGIE  et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant,  dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

          Patrice JOUBERT
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-073 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (G. SCHELLENBAUM)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Gérard SCHELLENBAUM.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/GENIE CIVIL et pour toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions 
définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

           Patrice JOUBERT
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Arrêté n° 2017-074 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (P. CROTTEREAU)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Philippe CROTTEREAU.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/INFORMATIQUE  et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les 
conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.
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Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

           Patrice JOUBERT
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2017-075 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (T. DUMARTIN)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Thierry DUMARTIN.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/RESEAUX  ET  TELECOMMUNICATION  et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en 
dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 
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• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le 
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

          Patrice JOUBERT

Arrêté n° 2017-076 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les 

applications informatiques financières de l’ULR (E. JAUFRY)

LE DIRECTEUR DE L’IUT

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le directeur de l’IUT de La Rochelle donne délégation de signature financière pour les opérations de 
visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation du service fait dans les 
applications informatiques financières « FoRmULR » et «GFC-dépenses » de l’université de La Rochelle à 
Eric JAUFRY.

Cette  délégation  de  signature   et  de  validation  est  accordée  sur  l'entité  budgétaire  suivante : 
CRB09/TECHNIQUES  DE  COMMERCIALISATION  et  pour  toutes  les  entités  et  lignes  budgétaires  en 
dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :
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• les engagements juridiques (hors personnel) quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros 
H.T., les engagements juridiques devront recueillir le visa du service marché / achats et celui du 
directeur de l’IUT,

• la constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
a)-Missions sur et hors du territoire français métropolitain hors zone dite « à risque », déconseillée par 
le Ministère des Affaires Étrangères.

La présente délégation porte sur 

• les ordres de missions avec ou sans remboursement, hors zone dite à risque identifiée par le  
Ministère des Affaires Étrangères,

• les autorisations d’invitation des personnes extérieures,

• les états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b)-Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des Affaires 
étrangères.

Les ordres de missions avec ou sans remboursement sont validés par le président de l’université ou la 
directrice générale des services après visa du responsable de l’entité budgétaire, dans un délai de 3 
semaines avant la date de départ du missionnaire.

Article  4 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 13 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le Directeur de l’IUT

          Patrice JOUBERT
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Arrêté n°2017-77 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, de constatation et certification du service fait 

dans les applications informatiques financières de l’ULR (OLIVIER RENOU)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »,  «GFC-dépenses »,  « GFC-
missions », « GFC-recettes » de l’université de La Rochelle à Olivier RENOU.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur toutes les entités budgétaires et pour 
toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants 
du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la certification et constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• la validation des  engagements juridiques

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
La présente délégation porte sur 

• la validation des ordres de missions avec ou sans remboursement, 

• la validation des états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

Article  4 : RECETTES
La présente délégation porte sur 

• la validation des ordres de  recouvrer (titres de recette), 

• toute attestation nécessaire dans le cadre des recettes,

Article  5 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n°2017-78 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, de constatation et certification du service fait 

dans les applications informatiques financières de l’ULR (MAGALI FOURAGE)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les  
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »,  «GFC-dépenses »,  « GFC-
missions », « GFC-recettes » de l’université de La Rochelle à Magali FOURAGE.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur toutes les entités budgétaires et pour  
toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants  
du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la certification et constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• la validation des  engagements juridiques

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
La présente délégation porte sur 

• la validation des ordres de missions avec ou sans remboursement, 

• la validation des états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

Article  4 : RECETTES
La présente délégation porte sur 

• la validation des ordres de  recouvrer (titres de recette), 

• toute attestation nécessaire dans le cadre des recettes,

Article  5 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER
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Arrêté n°2017-79 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les 
opérations de validation électronique, de visa, de constatation et certification du service fait 

dans les applications informatiques financières de l’ULR (CECILE HARDY-RADENAC)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  l’article  L.  712-2,  dernier  alinéa  et  les  articles  R.719-51  à 
R.719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
Le  président  de  l’université  de  La  Rochelle  donne  délégation  de  signature  financière  pour  les 
opérations  de  visa,  de  validation  électronique  des  engagements  juridiques  et  de  constatation  du 
service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »,  «GFC-dépenses »,  « GFC-
missions », « GFC-recettes » de l’université de La Rochelle à Cécile HARDY-RADENAC.

Cette délégation de signature  et de validation est accordée sur toutes les entités budgétaires et pour 
toutes les entités et lignes budgétaires en dépendant, dans les conditions définies aux articles suivants 
du présent arrêté.

Article 2 : FONCTIONNEMENT (HORS MISSION) ET ÉQUIPEMENT
La présente délégation de signature concerne :

• les  engagements  juridiques quel  que  soit  le  montant ;  au-delà  de  10  000  euros  H.T.,  les 
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

• la certification et constatation du service fait,

• la facturation de prestations externes,

• la validation des  engagements juridiques

• Toute attestation nécessaire dans le cadre des dépenses de fonctionnement (hors mission) et 
des dépenses d’équipement.

Article  3 : MISSIONS
La présente délégation porte sur 

• la validation des ordres de missions avec ou sans remboursement, 

• la validation des états de frais de déplacements,

• toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

Article  4 : RECETTES
La présente délégation porte sur 

• la validation des ordres de  recouvrer (titres de recette), 

• toute attestation nécessaire dans le cadre des recettes,
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Article  5 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’université. Il prend effet à compter 
du 16 janvier 2017. La directrice générale des services est chargée de son exécution.

Fait à La Rochelle, le 13 janvier 2017
Le président

          Jean-Marc OGIER


	ARRÊTÉS
	Arrêté n° 2017-2 du 5 janvier 2017 relatif à la désignation du responsable de l’unité de travail CIEL (A. KNAPP)
	Arrêté n° 2017-035 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR AGNES MICHELOT
	Arrêté n° 2017-021 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ALEXANDRA BODIN
	Arrêté n° 2017-018 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ALFRED KNAPP
	Arrêté n° 2017-024 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ANNE FAUGEROUX
	Arrêté n° 2017-022 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR AXEL BRINGER
	Arrêté n° 2017-034 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR BURT KASPARIAN
	Arrêté n° 2017-019 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR CATHERINE BENGUIGUI
	Arrêté n° 2017-045 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR CATHERINE CHOQUET
	Arrêté n° 2017-038 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR CHRISTIAN INARD
	Arrêté n° 2017-029 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ERIC LUSSAN
	Arrêté n° 2017-050 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ERIC MONTEIRO
	Arrêté n° 2017-010 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR FRANCIS FORBEAU
	Arrêté n° 2017-015 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR FRANCK CHARNEAU
	Arrêté n° 2017-011 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR FREDERIC BRET
	Arrêté n° 2017-056 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR FREDERIC ROUSSEAUX
	Arrêté n° 2017-023 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR FREDERIQUE RICO
	Arrêté n° 2017-013 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ISABELLE PAIRE
	Arrêté n° 2017-048 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ISABELLE QUEYROUX
	Arrêté n° 2017-012 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR ISABELLE WIART
	Arrêté n° 2017-037 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR JEAN-CHRISTOPHE BURIE
	Arrêté n° 2017-058 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR JEAN-MARC WALLET
	Arrêté n° 2017-054 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR JEANNE LALLEMENT
	Arrêté n° 2017-025 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR JULIEN SAMPEDRO
	Arrêté n° 2017-039 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR KARIM AIT-MOKTHAR
	Arrêté n° 2017-049 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR LAURENCE TRANOY
	Arrêté n° 2017-031 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR LAURENT AUGIER
	Arrêté n° 2017-032 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR LAURENT HUE
	Arrêté n° 2017-030 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR LINDA ARCELIN
	Arrêté n° 2017-014 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR LUC COSTEDOAT
	Arrêté n° 2017-044 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR LUCIA PICARD
	Arrêté n° 2017-042 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR MARIANNE GRABER
	Arrêté n° 2017-027 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR MARIE-GRACE TEIXEIRA
	Arrêté n° 2017-053 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR MARLENE BARBOTIN
	Arrêté n° 2017-046 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR MICHEL BERTHIER
	Arrêté n° 2017-036 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR MOHAMED-YACINE GHAMRI-DOUDANE
	Arrêté n° 2017-040 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR NADINE SEGUIN
	Arrêté n° 2017-009 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR NATHALIE CADILHAC-GALLERENT
	Arrêté n° 2017-043 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR NATHALIE LONG
	Arrêté n° 2017-041 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR OLIVIER DE VIRON
	Arrêté n° 2017-057 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR OLIVIER RENOU
	Arrêté n° 2017-033 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR PASCALE GARCIA
	Arrêté n° 2017-020 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR PASCAL GENOT
	Arrêté n° 2017-008 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR PHILIPPE LE GOC
	Arrêté n° 2017-017 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR RAOUL WEBER
	Arrêté n° 2017-052 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR SERGE LINKES
	Arrêté n° 2017-026 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR SYLVIE DEBIAIS
	Arrêté n° 2017-016 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR SYLVIE FAYET
	Arrêté n° 2017-028 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR THIERRY POULAIN-REHM
	Arrêté n° 2017-047 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR VINCENT RIDOUX
	Arrêté n° 2017-055 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR XAVIER FEAUGAS
	Arrêté n° 2017-051 du 10 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR YVAN DANIEL
	Arrêté n° 2017-07 du 9 janvier 2017 relatif à la nomination de la commission pédagogique compétente en matière de validation d’études supérieures en master du domaine droit, économie, gestion mention management et administration des entreprises
	Arrêté n° 2017-067 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (A. RABAH)
	Arrêté n° 2017-068 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (C. BARREAUD)
	Arrêté n° 2017-069 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (S. DESAYVRE)
	Arrêté n° 2017-070 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (E. GUERIN)
	Arrêté n° 2017-071 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (O. SAUZET)
	Arrêté n° 2017-072 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (MC HENRY)
	Arrêté n° 2017-073 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (G. SCHELLENBAUM)
	Arrêté n° 2017-074 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (P. CROTTEREAU)
	Arrêté n° 2017-075 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (T. DUMARTIN)
	Arrêté n° 2017-076 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (E. JAUFRY)
	Arrêté n°2017-77 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, de constatation et certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (OLIVIER RENOU)
	Arrêté n°2017-78 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, de constatation et certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (MAGALI FOURAGE)
	Arrêté n°2017-79 du 13 janvier 2017 portant délégation de signature financière pour les opérations de validation électronique, de visa, de constatation et certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’ULR (CECILE HARDY-RADENAC)


